Que devez-vous réaliser ?

Il s’agit d’un travail de recherche sur un sujet que vous devez trouver vous-même, dans le cadre de thèmes imposés. 

· Chaque groupe (3 élèves) doit rendre une production (un dossier documentaire ou une autre production…), 

· chaque membre du groupe doit rendre une fiche individuelle de synthèse,

· et le groupe doit présenter son travail à l’oral face à un jury qui aura préalablement pris connaissance de la production finale du groupe.

La note obtenue compte pour le baccalauréat. Seuls les points dépassant 10/20 sont pris en compte et multipliés par 2. Donc, on ne pas perdre de points avec les TPE mais ce serait dommage de ne pas profiter de l’aubaine… !
La production :
 le BO dit : « dossier, maquettes, poèmes, une de journal, expérience
scientifique, vidéogramme, affiche, représentation théâtrale, pages internet, exposition, etc.) »
Pour vous, il s’agit le plus souvent d’un dossier documentaire, parfois d’un site internet ou d’un fac similé de journal… L’originalité est valorisée mais il ne faut pas faire n’importe quoi ! (et il faut tenir compte des contraintes de réalisation).

La synthèse : 

Document de deux pages maximum, rédigé avec un traitement de texte. Cette synthèse est individuelle et remise en même temps que la production à la fin des TPE. Elle doit rendre compte de votre travail de recherche (choix du sujet, cadrage de la problématique, difficultés rencontrées, préciser votre apport personnel au travail du groupe, établir la bibliographie que vous avez personnellement consultée lors des recherches (le jury peut vous poser des questions sur ces sources).

L’oral : 

Présentation en groupe du travail réalisé devant un jury de professeurs (souvent 2 ou 3, professeurs qui ne sont pas ceux qui vous ont suivi pendant l’élaboration du TPE). Oral de 30 minutes pour un groupe de 3, soit 5 mn de prise de parole par chacun des membres puis 15 minutes de questions du jury
Évaluations des TPE
I. première partie de l’évaluation des TPE :
 8 points attribués en contrôle continu par les professeurs qui vous encadrent
Éléments de l’évaluation :
· Capacité à adapter son travail/sa démarche au sujet (hypothèse de travail éventuelle, choix de l'axe du travail, choix des méthodes, réinvestissent de méthodes, de connaissances, de techniques, appropriation des nouvelles connaissances, justification des choix, argumentation,…)
· Capacité à tenir le carnet de bord (outil de présentation  de la démarche, outil explicite, organisé, riche, tenu régulièrement,…)
· Capacité à travailler en équipe (motivation du travail, partage du travail, complémentarité et équilibre des travaux individuels dans le projet d'équipe, écoute: relation entre élèves et avec les professeurs,…)
· Capacité à s'investir dans un projet (assiduité, variété des activités, approfondissement de la réflexion, esprit d'initiative, prise de responsabilités, planification du travail)
· Capacité à mettre en œuvre une réflexion initiale, à définir et à formuler un sujet
· Capacité d'écoute des conseils donnés par les enseignants 
· Capacité à mobiliser des méthodes, des informations
	Recherche documentaire 
	Recherche de sources d'information et de documents en rapport avec le thème et le sujet 
Traitement pertinent des informations 

	Démarche 
	Adaptation de la démarche au sujet 
Tenue d'un carnet de bord 
Planification du travail 

	Contenus disciplinaires 
	Appropriation et croisement de connaissances et de compétences 

	Contribution au travail collectif 
	Esprit d'initiative et prise de responsabilités 
Souci d'un travail d'équipe 


II. Seconde  partie de l’évaluation des TPE :
12 points attribués par le jury en deux étapes

6 points sur  la production et la fiche de synthèse individuelle

	Production 
	Pertinence de la production et de la forme choisie avec le sujet traité 
Inventivité 
Soin apporté au travail 
Production achevée 

	Synthèse 
	Cohérence de la construction (plan et enchaînements) 
Qualité de l'expression (clarté, richesse du vocabulaire) 
Restitution de l'ensemble de la démarche 


6 points sur la présentation à l’oral : oral de 30 minutes pour un groupe de 3, soit 5 mn de prise de parole par chacun des membres puis 15 minutes de questions du jury
	Présentation argumentée 
	Construction de l'exposé 
Argumentation et justification des choix 
Réactivité face aux questions 
Richesse des connaissances mises en jeu 

	Expression orale 
	Qualité de l'expression orale (clarté, audibilité, richesse du vocabulaire) 
Prise de distance par rapport aux notes écrites 


  Le carnet de bord n'est pas évalué ni mis à la disposition du jury d'examen : il éclaire l'équipe pédagogique dans le suivi et l'aboutissement du TPE.
  La note synthétique est distincte de la production. Elle se présente sous forme de deux pages maximum, retraçant la démarche suivie et le bilan du travail effectué.

  La note synthétique est individuelle.

  La note finale est comprise entre 0 et 20, même si ne sont pris en compte que les points au dessus de la moyenne
On peut dissocier dans la notation les différents membres d’un groupe : synthèse et oral

